







Le 12 novembre 2009









Madame Roselyne BACHELOT









Ministre de la Santé et des Sports









14, Avenue Duquesne









75700 PARIS

Madame la Ministre,

Permettez-moi d'appeler votre attention sur l'émotion suscitée dans le pays royannais par une éventuelle mutualisation des moyens du Service Mobile d'Urgence et de Réanimation (SMUR) du Centre Hospitalier de Royan avec celui de Saintes.

En effet, pour le bon fonctionnement des urgences sur l'ensemble du territoire de l'agglomération royannaise, il est impératif que ne soit pas remise en cause l'existence de ce SMUR qui couvre une population de plus de 80 000 habitants, durant l'hiver, et de plus de 300 000 personnes, durant la saison estivale.

Comme vous le savez bien, la population sédentaire de Royan compte à l'année des "seniors" avec, par conséquent, des risques plus grands en termes de pathologies cardiaques ou neuro-vasculaires. Cela implique un SMUR en capacité de prendre en charge ces patients dans les plus brefs délais, et non dans un délai de route d'au minimum 30 minutes.

Par ailleurs, je rappelle que pour assurer actuellement un transfert pour des pathologies lourdes entre Saintes et Bordeaux ou entre Saintes et Poitiers, une équipe du SMUR du Centre Hospitalier de Saintonge, faute d'hélicoptère sanitaire, est mobilisée et donc indisponible durant près de 4 heures. Cela limite, de façon considérable, les moyens d'intervention sur les zones sud et ouest du département.

C'est pourquoi, si une réflexion doit s'engager pour améliorer le fonctionnement de cette antenne du SMUR, en liaison avec les pôles d'urgence du département, j'entends bien que notre SMUR soit pérennisé. Je vous serais donc très reconnaissant de m'apporter des garanties quant au maintien de ce service.

En vous remerciant par avance de m'informer de la suite donnée à cette affaire qui me tient  à cœur et restant à la disposition de votre Cabinet pour d'éventuels compléments d'information, je vous prie de croire, Madame la Ministre, Chère Roselyne, à l'expression de mes respectueux hommages.









        Didier QUENTIN








    Président du Conseil d'administration 








       du Centre Hospitalier de Royan









(portable 06 11 30 19 20)

Copies à : Monsieur François-Emmanuel BLANC,

Directeur chargé de la préfiguration de l'Agence Régionale de Santé

Monsieur Francis VERNALDE, Directeur du Centre Hospitalier de Royan.
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